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COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

du 4 février 2021 
 

Heure du début de séance : 17h35 
 

 
Nombre de participants :  19  
Invités : 2 
Excusés : 3 
Absents :   
Quorum : 16 

Le quorum étant atteint, Monsieur le Proviseur ouvre la séance.  
Secrétaire de séance : Meggane Marseille   
 

   Approbation du compte-rendu du CA du 3 décembre 2020 :   

Un exemplaire du compte-rendu du précédent CA a été adressé par mail à chaque 
membre titulaire et suppléant. 

Pas de remarque. Il est soumis au vote. :  
 

Vote : 19 Pour : 19 Contre : 0 Abstention : 0  
 

 

   Approbation de l’ordre du jour : 
Il a été déposé une motion par Mme Hazart-Garnier, l’infirmière a ajouté à l’ordre du 
jour. 
Un autre point est également ajouté pour avoir l’autorisation du CA sur le forfait 
« mobilité durable » 
L’ordre du jour est soumis au vote :   
 

Vote : 19 Pour : 19 Contre : 0 Abstention : 0  Adoption à l’unanimité 
 

 
 
 
 
 

Affaires Intérieures 

 
 Point « évaluation du lycée » 

Le travail sur l’auto-évaluation a été mené sur 2 temps de travail en groupe : jeudi 14/01 et 
mardi 2/02. Tous les personnels, les élèves du CVL et les parents élus en CA ont été associés 
aux deux moments d’échanges. Un dernier COPIL se fera le lundi 22/02 à 15h30 pour finaliser  
le rapport d’auto-évaluation qui sera présenté en conseil pédagogique le jeudi 25/02 et 
l’organisation de l’audit-externe les 8/9/10 et 11 mars. Une restitution de l’évaluation sera 
faîte et au prochain CA.  

 Journée « Portes ouvertes »  
Prévues le samedi 6 mars 2021  
En virtuel : prestataire de service spécialisé 
Visio (100 personnes) de présentation à thèmes / Tchat :  
 Affectation/orientation/passerelles/situations particulières Vie au lycée/ à l’internat  

Lycée professionnel 
Antoine 

5 rue de Longvic 

21300 CHENOVE 

 

Téléphone 

03.80.52.23.23 

Télécopie 

03.80.51.26.10 

Email  

0211356k@ac-dijon.fr 
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 Alternance et BTS  
 Filières  

Echanges / Téléphone (5) / Visio (5) / Tchat / Films de présentation 
Accès en ligne disponible pendant toute la fin de l’année pour découvrir le lycée (flyer, films, 
diaporamas) 
Le lycée a participé au Salon « des études supérieures RBFC »  les 21,22 et 23 janvier 
Il était organisé en mn mode virtuel, pour accéder au stand du lycée, il suffisait de se 
connecter sur le site letudiant.fr 
Le proviseur remercie les enseignants, les étudiants et M. Guyard pour leur temps de présence 
sur le stand et la préparation du salon. 
 
 

 Forfait « mobilité durable » 
Le décret n° 2020-543 du 9 mai 2020 relatif au versement du "forfait mobilités durables" dans 
la fonction publique de l'Etat et son arrêté d'application ont été publiés au JORF du 10 mai 
2020. 
Ce forfait, destiné à encourager le recours à des modes de transports alternatifs et durables, 
s'applique aux déplacements domicile-travail à vélo ou en covoiturage. Les personnels des 
EPLE peuvent en bénéficier après délibération du conseil d'administration de l'établissement. 
 
Le conseil d'administration, au vu du décret n° 2020-543 du 09 mai 2020, relatif au versement 
du "Forfait mobilités durables" dans la fonction publique de l'Etat, et de son arrêté 
d'application du même jour, autorise les personnels de l'EPLE à prétendre à ce dispositif, sous 
réserve de satisfaire aux conditions décrites dans les textes sus mentionnés 
 

Vote : 19 Pour : 19 Contre : 0 Abstention : 0  Adoption à l’unanimité 

 
 

 

Affaires Pédagogiques 
 

 Point sur les projets conduits par les élèves du CVL 
Espace Préau :   

Les élèves du CVL ont  été sollicités pour exprimer leurs idées concernant l’aménagement de 

cet espace préau pour le transformer en un lieu d’accueil confortable pour les élèves.  

Ils envisagent les évolutions suivantes : fermeture du préau avec des vitres, mettre de 

l’éclairage et du chauffage. Repeindre le préau, y installer des cabines et un écran dynamique. 

Sonnerie 

Changer régulièrement la sonnerie de l’établissement 

 

Terrain de pétanque  

Les travaux ont été réalisés pour son aménagement suite à la demande des élèves, il reste à 

acheter le matériel nécessaire pour jouer. 

Avis du CVL : 
Sur les dispositifs d’aide aux élèves les élus du CVL ont été sollicités pour émettre un avis sur 
la nouvelle organisation de l’AP à la rentrée prochaine. Ils ont émis un avis favorable. Le 
souhait des élèves est de conserver le format 2h + 1h pour les Secondes, ainsi que le mélange 
entre les classes. 
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 Préparation de la rentrée 2021 
Le contexte académique de cette rentrée est présenté en insistant sur la priorité donnée au  
1er degré. 
A niveau national, l’évolution des moyens d’enseignement à la rentrée 2021 se traduit par le 
retrait de 1800 ETP compensés par 1847 ETP en HSA. 

A niveau académique, l’évolution des moyens d’enseignement à la rentrée 2021 se traduit par 
le retrait de 113 ETP partiellement compensés par 40ETP en HSA. 

 

Evolution des effectifs sur l’académie : -269 élèves dans le 2nd degré 
(-1149 élèves en R2020 ; -1081 élèves en R2019 et -582 en R2018) en 2nd degré 
Pour les lycées professionnels, la prévision des effectifs envisage une baisse de 183 élèves (-83 
élèves à la rentrée 2020). 
Le taux prévu d’HSA passe de 12,5% à 13,1% (traduction au niveau académique du contexte 
national). 
L’abattement pour les lycées professionnels reste de 1,2% (-6,75h pour le lycée). 
Il est précisé que le lycée se trouve dans une situation particulière avec l’ouverture du BTS et 
la fermeture simultanée du CAP CIP. 
 
Mme Hazart tient à porter à la connaissance des membres du CA, par la lecture et l’inscription 
au Procès Verbal du CA d’une motion, le projet de loi 4D qui remet en cause la présence des 
infirmières dans les établissements et leur transfert aux collectivités de rattachement des 
EPLE. 

 
 

 La structure 
Une présentation détaillée a été faite en commission permanente, elle est reprise en insistant 
sur les liens qui existent entre les effectifs et les moyens de dotation qui ont été alloués : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
L’allocation progressive des moyens a été reconduite, elle est de 5h, elle est attribuée en 
fonction de l’indice académique de difficulté (IAD) propre à chaque établissement. 
A noter les 5HSA pour le parcours PLP ont été reconduites et 5 HSA demandées pour les 
élèves concernés par une 3ème année de CAP CIP ont été obtenues. 
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La Dotation Horaire Globale (DHG), représente le nombre total d’heures d’enseignement mis 
à la disposition du lycée, elle est détaillée ci-dessous : 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le TRMD, ci-dessous est de nouveau explicité :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La suppression des 27,75HP s’explique par :  
-18HP suite à la suppression du poste spécifique en P4550 (poste gelé à la rentrée 2020) 
-6HP correspondent au BMP crée l’an dernier en P8039 pour l’éco gestion 
-3,75HP suite fermeture du CAP CIP 
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Cette situation ne met aucun poste de titulaire en péril : aucune suppression de poste 
« Stratégie-dialogue » : 
Consolidation filière PLP (maintien 3 postes) 
Ouverture de 2 postes BTS 
Equipe « pérenne » en sécurité 

 
Le gel d’un poste en P4550 (Production) est proposé. 
La création d’un poste spécifique en P0096 (Sécurité) est proposée 
La création d’un poste spécifique en P8039 (Eco-gestion) est proposée  
La répartition et l’utilisation des moyens de dotation et les propositions relatives aux postes 
sont soumises au vote 
 
18h31 : Arrivée de Mme NANG-BEKHALE, le nombre de votants passe de 19 à 20 

 
 

Vote : 20 Pour : 20 Contre : 0 Abstention : 0  Adoption à l’unanimité 

 
 
 

Affaires Financières 
 
 

 
Don de l’établissement au foyer socio-éducatif du lycée. 
Est accepté le don de l’établissement pour le foyer socio-éducatif pour l’année 2021 à hauteur 
de 300,00 €. 
 

Vote : 20 Pour : 20 Contre : 0 Abstention : 0  Adoption à l’unanimité 

 
 

 Situation financière 
Le budget 2021 a été réglé par les autorités de contrôle et a été modifié sur les crédits sur SRH. En effet 

la prévision budgétaire du lycée était différente de celle du collège HERRIOT. De plus une modification 

de la participation des familles passant de 20.00 à 22.5 % a été inscrite dans le budget. Le conseil 

régional bourgogne franche comté a demandé que les établissements scolaires fassent ce changement 

sur le budget 2021. Ce changement entraîne de fait une diminution du crédit nourriture sur cette année 

avec une vigilance sur l’achat des denrées.  

 
 Décisions Budgétaires Modificatives  

 
    Pour information    

Depuis le 01 janvier 2021 nous avons reçu une subvention modifiant le budget 2021 
 

 Subvention Région de 43 084.00 € 
Cette subvention s’inscrit dans le plan de relance de l’Etat et a pour objet les dépenses liées à la 
transition énergétique avec des changements de luminaires en LED, isolation, remplacement de 
tête thermostatique etc… 
Cette liste n’est pas exhaustive. Cette subvention est utilisable du 01 janvier 2021 au 30 juin 
2022. 
Parallèlement à ce dispositif, des travaux concernant le remplacement de menuiseries 
extérieures ou volets roulants, projet d’équipement permettant des économies d’eau, 
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d’amélioration de la sécurisation de l’établissement ou de gestion d’accès, peuvent faire l’objet 
d’une demande de subvention spécifique auprès des services de la Région.  
 
Pour le service restauration des demandes ont été faites notamment pour le changement d’une 
batterie pour la climatisation plonge pour un coût de 4 977.16 € et d’autres équipements ou 
réparations pour un coût de 2 106.00 € 
 

 Pour vote 
Cette modification concerne la répartition des crédits du BOP 141 avec les reliquats de 
l’année dernière. Le montant des reliquats de crédits 2020 se monte à 16 339.75 avec 
une répartition comme suit : 
BOP 141 Projets pédagogiques soit 10339.75 €  
BOP 141 Stage en entreprise soit 5000.00 €  
BOP 141 Droit de copie soit 1000.00 € 
 

Vote : 20 Pour : 20 Contre : 0 Abstention : 0  Adoption à l’unanimité 

 
 
 

 Point travaux : 
 

 Les travaux ADAP ont été réceptionnés en ce début d’année 2021 avec quelques réserves 
concernant le goudronnage et la finition de la rampe extérieure.  

 Les régulations de chauffage des différents bâtiments sont changées sauf pour l’atelier 
dont la modification se fera cet été. Cette opération s’inscrit dans le raccordement au 
chauffage urbain, des modifications des sous-stations et de leur alimentation et des 
changements de corps de chauffe les plus anciens. 

 Changement d’adoucisseur à l’internat 

 Des demandes de subventions ont été faites pour finir les opérations suivantes :  
o Stores solaires au bâtiment A,  
o Changement du monte-charge cuisine,  
o Réfection montée escalier bâtiment internat,   
o Sécurisation 
o Plantation dans les espaces verts du lycée suite aux travaux 

 
 

 

Fin de la séance à 19h05. 
 

            La secrétaire de séance,                                    Le Président, 
 
               Meggane Marseille                          Franck Vuillemot  

 








